
Hygiène du personnel

1. L’Hygiène des Locaux

Les vestiaires

- surface des vestiaires adaptée au nombre d’employés présents sur le site,
- nombre de casiers suffisants pour tous les employés présents sur le site,
- Ventilation adéquate, naturelle ou mécanique des installations sanitaires.

Les toilettes

- équipées de cuvettes à l’anglaise, nettoyées et désinfectées quotidiennement,
- équipées de poubelles à commande au pied.

Lave-mains

- À commande non-manuelle en nombre suffisant et facilement accessible par le personnel
- Lave-mains approvisionnés en eau chaude et froide, disposant d’un savon

bactéricide, d’une brosse à ongles et d’essuie-mains jetables.

2. L’Hygiène vestimentaire et des mains

1. Humidif ier

2. Savonner

3. Frotter

4. Brosser
les ongles

5. Rincer

6. Sécher
parfaitement

si une personne étrangère rentre en cuisine, 
elle doit porter un kit visiteur ou une tenue appropriée.

Le port de bijoux, le vernis à ongles 
et les ongles longs sont interdits.

* Le gel hydroalcoolique ne remplace pas
le lavage des mains
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Points clés et Points de contrôle

Les FicHes de bonnes pratiques d’Hygiène (bpH)retour À L’introduction

Port de masque bucco-nasal
pour le personnel en salle,
à la réception et en cuisine
à renouveler tous les 4h
(en cas de pandémie ou
personne enrhumée)

Vêtements
de travail
propres

Chaussures
de sécurité
entretenues
propres

Coiffe ou Calot

Lavage des mains

autant de fois que nécessaire

normé EN14476

http://geconew.gecofoodservice.com/www/download/50/japlic-liste-des-bph/1703/bph-liste-2021.pdf
http://geconew.gecofoodservice.com/www/download/175/japlic-introduction-et-sommaire/2011/japlic-introduction-2021-7.pdf
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Hygiène du personnel

3. Les équipements de protection individueLLe

epi consignes

vêtements 
de travail

- tenue de travail facile d’entretien à ne pas mélanger avec le linge personnel;
- possibilité de mettre un tablier sur la tenue de travail;
- veste résistante au feu pour les cuisiniers;
- veste résistante au froid pour la zone de stockage et de réception.

gants de 
protections

- Gants en maille métallique pour diminuer la gravité des coupures;
- Gants jetables à usage alimentaire et imperméables aux microbes;
- gants de protection thermique (le chaud et le froid);
- gants de protection (contact produits chimiques) pour le nettoyage.

coiffe ou
calot Les chaussures

de sécurité

- chaussures résistantes
et antidérapantes.

- coiffe ou calot enveloppant
l’ensemble de la chevelure.

si nécessaire

4. dispositions médicaLes

Le suivi

Que faire en cas de suspicion de porteurs sains ?

un porteur sain est un individu qui, suite à une 
maladie, à conservé dans son organisme un 
microbe succeptible d’être dangereux sans pour 
autant présenter les symptômes d’une infection. 
il peut, cependant, contaminer les aliments.

Lorsque les résultats des analyses microbiologiques des aliments 
font supposer la présence de microbes dangereux (salmonelles, 
staphylocoques, ...), l’employeur peut avoir recours à des exa-
mens de laboratoire pour rechercher les éventuels porteurs sains 
de ces germes avec le concours de la médecine du travail.

Les FicHes de bonnes pratiques d’Hygiène (bpH)

télécharger la fiche de suivi médical

retour À L’introduction

À l’embauche

Selon l’article R4624-10
du Code du travail :
Tout travailleur bénéficie d’une visite 
d’information et de prévention, réalisée par 
l’un des professionnels de santé mentionnés 
au premier alinéa de l’article L. 4624-1 
dans un délai qui n’excède pas trois mois à 
compter de la prise effective du poste de 
travail. Une attestation de suivi est délivrée.

Fréquence de la visite

Selon l’article R4624-16
du Code du travail :
Le travailleur bénéficie d’un 
renouvellement de la visite 
d’information et de prévention 
initiale, réalisée par un 
professionnel de santé mentionné 
au premier alinéa de l’article L. 
4624-1, selon une périodicité qui 
ne peut excéder cinq ans. 

Visite de pré-reprise

Selon l’article R4624-29
du Code du travail :
En vue de favoriser le maintien dans l’emploi 
des travailleurs en arrêt de travail d’une 
durée de plus de trois mois, une visite de 
pré reprise est organisée par le médecin du 
travail à l’initiative du médecin traitant, du 
médecin conseil des organismes de sécurité 
sociale ou du travailleur.

- Ceinture d’aide à la manutention.
- Masque afin d’éviter la contamination des aliments (ex : rhume, angine), ou la

contamination par et/ou d’un salarié/consommateur. En cas de pandémie le
port du masque bucco-nasal est obligatoire pour le personnel en salle, à la
réception et en cuisine à renouveler tous les 4h.

- Lunettes de protection en cas d’utilisation de produits d’entretien agressifs.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033769085/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033769085/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018493158&dateTexte&categorieLien=cid)
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018493158&dateTexte&categorieLien=cid)
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033769119/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033769119/
http://geconew.gecofoodservice.com/www/download/176/liste-des-fiches-de-suivi/1642/fiche-de-suivi-medical_2020.xls
http://geconew.gecofoodservice.com/www/download/50/japlic-liste-des-bph/1703/bph-liste-2021.pdf
http://geconew.gecofoodservice.com/www/download/175/japlic-introduction-et-sommaire/2011/japlic-introduction-2021-7.pdf
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- tout responsable de structure, manipulant
les denrées alimentaires, est tenu de former

régulièrement son personnel à l’hygiène et la

sécurité alimentaire et de nommer un référent

à la méthode HACCP pour l’application de
celle-ci.

*dgaL : direction générale de l’alimentation

4. dispositions médicaLes (suite)

L’armoire à pharmacie
un des risques de 
contamination est la 
surinfection des plaies ou 
brûlures mal soignées en 
cuisine.
c’est pourquoi il est obligatoire 
de disposer en permanence 
d’une armoire à pharmacie 
complète qui permet de soigner 
les incidents mineurs 
facilement accessible

- compresse
- désinfectant
- sparadrap
- pansements compressifs
- adhésifs, Hémostatiques
- doigtiers à usage unique
- crème contre les brûlures légères
- masque bucco-nasal
- rince-oeil ou système équivalent
- crème contre les contusions
- gants jetables
- ciseaux

Liste non exhaustive, à définir 
avec la médecine du travail :

Faire attention aux dates limites 
d’utilisation des médicaments.

5. obLigation de Formation

Les FicHes de bonnes pratiques d’Hygiène (bpH)retour À L’introduction

restauration traditionnelle
Libre-service
caféterias
restauration rapide
camions pizza
Kiosques de plage
restauration collective

étabLissements 
concernés :
Liste non-exhaustive

 (article
R4224-14 du code du travail).

Cf : Réglement CE 852/2004 (du Paquet
Hygiène) chap. XII

- En France depuis 2011 le Décret N°2011-
731 du 24 juin 2011 (applicable depuis le
1er octobre 2012) et l’Instruction Technique
DGAL/SDSSA/2017-861 publiée le 31
octobre 2017 rendent obligatoire, pour
certains établissements de la restauration

commerciale, d’avoir au moins une personne

formée en matière d’hygiène alimentaire

(sauf si l’exploitant est diplômé et/ou gère le

restaurant depuis plus de 3 ans).

La durée de la formation est de 14h.

L’arrêté du 5 octobre 2011 relatif aux 
cahiers des charges de la formation 
spécifique à l’hygiène alimentaire 
détaille dans un référentiel le contenu 
de la formation.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018532205/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018532205/
https://itsap.asso.fr/downloads/reglement_ce_852_2004_du_29_avril_2004_hygiene_generale.pdf
https://itsap.asso.fr/downloads/reglement_ce_852_2004_du_29_avril_2004_hygiene_generale.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024266465/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024266465/
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2017-861/telechargement
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024686280/
http://geconew.gecofoodservice.com/www/download/50/japlic-liste-des-bph/1703/bph-liste-2021.pdf
http://geconew.gecofoodservice.com/www/download/175/japlic-introduction-et-sommaire/2011/japlic-introduction-2021-7.pdf



